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Campagne AAP ReSP-Ir GIRCI Méditerranée 2025
MODALITES DE RECEVABILITE et DE SELECTION DES PROJETS

La sélection et le classement des dossiers se déroulent en deux étapes :

1. Présélection sur Lettre d’Intention (LI)

2. Sélection sur dossier complet

Les modalités de sélection et de classement sont définies par le Comité Scientifique (CS) du GIRCI Méditerranée (GIRCI Med), validées par le Comité Technique et applicables à l’ensemble des projets déposés dans le cadre de cet AAP. 
Tout projet non communiqué au préalable par un porteur de projet selon ces modalités ne peut être évalué et classé par le Conseil Scientifique.
Pour déposer un projet, vous devez créer un compte personnel sur le site internet du GIRCI Med sur lequel vous déposerez les documents demandés à chaque étape de la sélection des projets.

Cet espace est activé pendant la période de dépôt de la Lettre d’Intention, puis de celle du Dossier Complet, et est inactive en dehors de ces périodes. 

Ces documents sont téléchargeables sur le site internet du GIRCI Med et sont mis en ligne au fur et à mesure de l’avancement de l’AAP.
1. Présélection des projets sur Lettres d’Intention

1.1. Recevabilité des dossiers

Le formulaire de soumission de la lettre d’intention est disponible sur le site internet du GIRCI à l’adresse suivante : https://gircimediterranee.fr/.

· L’AAP ReSP-Ir comprend tous les domaines et toutes les dimensions de la recherche appliquée en santé dans le cadre des soins primaires. Les projets soumis peuvent concerner tous types de lieux où des soins primaires sont dispensés : cabinets médicaux, MSP, CDS, CPTS, etc..

· Cet AAP concerne l’ensemble des thématiques ou problématiques de santé (telles que l’amélioration de l’accessibilité aux soins, l’efficience des parcours de soins, la gestion des maladies chroniques et l’utilisation de technologies de santé dans les SP) si elles relèvent d’une recherche à laquelle participent les professionnels des SP. 

· Pour favoriser l’interrégionalité, les projets multicentriques doivent comprendre au minimum 50 % des centres d’inclusion dans la même interrégion. L’établissement de santé, le GCS, la maison de santé ou le centre de santé, coordonnateur doit être situé au sein de cette interrégion.

· Les projets de recherche devront associer au minimum :
i. un acteur des soins primaires (professionnels de santé libéraux, cabinet médical, maisons de santé, centres de santé, CPTS, etc.) et
ii. un acteur de la recherche (établissements de santé, universités, établissements publics à caractère scientifique et technologique, etc.)

· Les structures ne disposant pas d’une Direction de la Recherche Clinique et de l’Innovation (DRCI) sont éligibles, à condition de respecter ces critères de collaboration et peuvent se faire aider des référents GIRCI de leur périmètre (voir coordonnées ci-dessous).
· Le non-respect du nombre maximal de caractères est éliminatoire.
Comme précisé dans les instructions sur le site internet, le dossier doit être soumis complet et dûment complété avant la date limite de soumission et comprendre :

i.  La Lettre d’intention (LI) dûment complétée (format imposé)
ii.  L’imprimé de récusation complété et signé (format imposé)
iii.  Le tableau des centres associés (format imposé)
- La nomenclature des documents doit être également respectée : GIRCIMED_RESPIR2025_Acronyme_NOM du porteur _Type de document (exp, LI – IR – Centres)
- Le porteur de projet a la possibilité de récuser des rapporteurs et des évaluateurs grâce à l’imprimé de récusation.

- Le plafond de financement accordé est de 250 000 € par projet.
- Tout dossier ne respectant pas ces instructions sera considéré comme non recevable et ne sera pas expertisé.

1.2. Modalités d’évaluation des Lettres d’Intention 
Les projets sont évalués par des experts de l’interrégion désignés par le CS.

L’expertise d’une LI donne lieu au remplissage par l’évaluateur d’une grille de sélection (spécifique et élaborée par le GIRCI) et l’attribution d’une note /20. La moyenne des deux notes est calculée pour le classement des projets
La grille d’évaluation des LI s’appuie notamment sur les points suivants : 

· La qualité du projet scientifique

· La qualité des équipes

· Les retombées et résultats attendus
A noter quelques modifications dans la sélection des projets : 

· un porteur de projet peut déposer qu’un seul projet par campagne

· Un Docteur Junior peut être porteur d’un projet à condition de détenir une lettre d’engagement de son supérieur.

La sélection des LI se fait au cours d’une réunion du CS restreinte spécifique à l’AAP ReSP-Ir et dont la date a été préalablement fixée dans le calendrier de l’AAP.

2. Sélection des dossiers complets

Les porteurs de projets (copie référent GIRCI de la DRCI concernée) reçoivent une notification par le secrétariat du Conseil Scientifique du GIRCI Méditerranée de l’acceptation ou non de leur LI, par un courriel électronique, accompagné des rapports des évaluateurs anonymisés. 
Le porteur de projet, dont la LI a été sélectionnée, est invité à se rendre sur le site internet du GIRCI Méd pour y consulter les instructions relatives au dépôt du dossier complet pour la deuxième étape de sélection des projets. 

2.1. Recevabilité des dossiers
Le dossier complet est déposé sur la plateforme dédiée à ce titre sur le site internet du GIRCI à l’adresse suivante : https://gircimediterranee.fr/, grâce au compte crée lors du dépôt de la LI.
Pour être complet, le dossier comprend : 

- le protocole (format libre) 

- le CV du porteur du projet (format libre)

- le CV du méthodologiste (format libre)

- l’annexe budgétaire du projet (format imposé)

- le calendrier prévisionnel de l’étude (format proposé)

- le tableau des centres associés (format imposé)

- l’attestation de dépôt co-signée par le porteur du projet et un représentant de la DRCI concernée et le méthodologiste (format imposé).

- attestation de co-financement obligatoire, si applicable
- devis pour tout achat de matériel obligatoire, si applicable.

Le format pour nommer les documents doit être respecté : 
GIRCIMED_ReSPIr 2025_Acronyme_ Nom du porteur_ type de document 
(Nomination des documents : protocole – CV P – CV méthodo – Budget – Calendrier – Centres – Attestation …. ).
2.2.  Modalités d’évaluation des dossiers complets
L’évaluation des dossiers complets est effectuée par des experts extérieurs au GIRCI Méditerranée, selon un partenariat d’expertises croisées mis en place avec d’autres GIRCI :

· 1 expert scientifique, acteur de soins primaires, qui se base sur une grille d’expertise scientifique, élaborée par le GIRCI Méditerranée

· 1 expert scientifique, issu d’un établissement de santé, qui se base sur une grille d’expertise scientifique, élaborée par le GIRCI Méditerranée

· 1 expert méthodologiste, qui se base sur une grille d’expertise méthodologique, élaborée par le GIRCI Méditerranée
ainsi qu’1 rapporteur identifié au sein des membres du CS du GIRCI Méditerranée.
La sélection des dossiers est fondée sur l’ensemble des critères suivants : 

( Le respect des critères d’éligibilité,

(La qualité scientifique du projet : originalité ; pertinence de la question posée ; impact scientifique et médical potentiel,

( La construction du projet : clarté des objectifs et de leurs critères d'évaluation ; qualité de la méthodologie ; analyse statistique ; critères d'inclusion et d’exclusion ; compétences et capacité de recrutement des centres participants ; pertinence des technologies utilisées ; organisation du projet et moyens mis en œuvre ; crédibilité de l'échéancier,

( La faisabilité du projet : plan de travail ; capacité du porteur de projet à gérer le projet ; environnement scientifique et technologique, capacité du promoteur à porter le projet,

( Les aspects administratifs et éthiques (le cas échéant) : pertinence de la méthodologie concernant la sécurité ; engagement du promoteur à s'assurer que l'étude se déroule selon les bonnes pratiques cliniques. Identification du promoteur de l’étude clinique, nature de l’étude,

( Caractère structurant du projet,

( La demande budgétaire : adéquation de la demande financière au projet scientifique ; pertinence des frais de fonctionnement demandés.
Le classement sera réalisé en tenant compte des notes des experts et du rapporteur.
2.3.  Classement des projets 

Le nombre de projets retenus par le CS est directement lié à la qualité des dossiers et aux budgets des projets proposés par rapport à l’enveloppe globale allouée au GIRCI Méditerranée.

Le montant maximum de la subvention allouée par projet éligible est fixé à 250 000€ par projet mais des projets de montant supérieur pourront être soumis avec lettre d’engagement des co-financeurs (document à communiquer impérativement, si applicable).

Un tableau de classement final est proposé par le CS au Comité Technique (CT) du GIRCI Méditerranée pour validation. L’Assemblée Générale du GIRCI Méditerranée entérine définitivement les projets lauréats et les montants des financements accordés.

3. Validation des projets sélectionnés par le GIRCI Méditerranée par la DGOS

Au terme de la procédure de sélection, la coordination du GIRCI Méditerranée adresse au bureau innovation et recherche clinique de la DGOS, via une plateforme en ligne « Démarches simplifiées » l’ensemble des documents de la campagne ReSP-Ir 2025 (l’ensemble des projets déposés, retenus ou non, au stade de la LI et du DC).

Après la validation par la DGOS de la procédure de sélection et de la liste des projets proposés pour financement, les porteurs de projet (copie référents GIRCI des DRCI concernées) reçoivent une notification par la cellule de coordination du GIRCI Méditerranée de l’acceptation ou non de leur projet, accompagnée des expertises et des rapports d’évaluation anonymisés.
4. Financement

Le financement du projet est versé par tranche, en fonction de l’état d’avancement du projet (voir schéma issu de la note d’information de la DGOS ci-dessous).
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Conditions de versement des tranches : 
· Disponibilité des crédits,

· Emission de la facture/titre de recette par l’établissement gestionnaire des fonds,

· Convention signée par les 3 parties (établissement gestionnaire des fonds et l’administrateur du GIRCI Méd).

La première tranche est versée à la signature de la convention financière et après réception des fonds par le GIRCI Méd. 
Les tranches suivantes sont demandées par le porteur du projet via la plateforme « SIRANO ». 

La coordination du GIRCI Méd vérifie les pièces justificatives et pré-valide la demande de tranche (cf. schéma ci-dessous). 

La DGOS valide ensuite la tranche pour versement au GIRCI Méd. Les fonds sont ensuite retransférés à la structure porteuse.  
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5. Publications et Communications

Les lauréats doivent mentionner la participation financière du Ministère des Solidarités et de la Santé dans leurs communications et publications résultant des projets financés au titre de ReSP-Ir et doivent identifier l’établissement de santé, le GIRCI Méditerranée, et porter la mention « This study was supported by a grant from the French ministry of Health » (GIRCI MED _ReSP-Ir-_année-n° enregistrement).

Un état d’avancement annuel scientifique et financier des projets financés est réalisé auprès des structures gestionnaires en s’appuyant sur les rapports d’activités PIRAMIG, complétés par des éléments scientifiques.
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